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  Lettre datée du 11 août 2015, adressée à la Présidente 

du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une note verbale datée du 30 juillet 

2015 provenant de la Mission permanente de la France auprès de l ’Organisation des 

Nations Unies, ainsi qu’un rapport sur les activités de l’Opération Sangaris en 

République centrafricaine, pour diffusion au Conseil de sécurité conformément à la 

résolution 2217 (2015) (voir annexe). 

 

(Signé) BAN Ki-moon 
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  Annexe à la lettre datée du 11 août 2015  

adressée à la Présidente du Conseil de sécurité  

par le Secrétaire général 
 

[Original : français] 

 

 La Mission permanente de la France auprès de l’Organisation des Nations 

Unies présente ses compliments au Cabinet du Secrétaire général et a l ’honneur de 

lui faire tenir ci-joint, en application du paragraphe 50 de la résolution 2217 (2015) 

du Conseil de sécurité, le rapport sur les actions menées du 15 mars au 15 juillet 

2015 par les forces françaises en soutien à la Mission multidimensionnelle intégrée  

des Nations Unies pour la stabilisation en République centrafricaine (voir pièce 

jointe). 

 La Mission permanente de la France auprès des Nations Unies serait 

reconnaissante au Cabinet du Secrétaire général de bien vouloir porter ce rapport à 

la connaissance des membres du Conseil de sécurité. 
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Pièce jointe 
 

  Appui apporté à la Mission multidimensionnelle  

intégrée des Nations Unies pour la stabilisation  

en République centrafricaine par l’Opération Sangaris 
 

  Période considérée : 15 mars-15 juillet 2015 
 

  Les fondements de l’appui à la Mission multidimensionnelle intégrée 

des Nations Unies pour la stabilisation en République centrafricaine 
 

 La résolution 2217 (2015) du Conseil de sécurité prolonge d ’un an le mandat 

de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation 

en République centrafricaine (MINUSCA) et l’autorisation donnée aux forces 

françaises d’utiliser, dans les limites de leurs capacités et zones de déploiement, 

tous les moyens nécessaires pour apporter un appui opérationnel aux éléments de la 

MINUSCA. 

 Sur le plan national, le plan d’opérations du 16 janvier 2015 de l’État-major 

des Armées demande à Sangaris de mettre en avant la MINUSCA, dans la limite de 

ses capacités et de ses zones de déploiement, en appuyant et soutenant sa montée en 

puissance, en lui transférant progressivement la responsabilité pleine et entière des 

zones qu’elle tient tout en conservant une capacité de réserve opérationnelle à son 

profit. 

 

  Cadre des actions d’appui dans la période considérée 
 

 Entre le 15 mars et le 15 juillet 2015, les actions conjointes Sangaris -

MINUSCA ou les actions d’appui que Sangaris a effectuées au profit de la 

MINUSCA ont été conduites de façon concourante avec un niveau de coordination 

et d’engagement croissant. Alors que la Force réduisait son volume, la MINUSCA 

poursuivait la montée en puissance : 

 – De ses effectifs : 8 400 hommes en mars, 10 648 en juillet; 

 – De son dispositif : déploiement dans le secteur Est; 

 – De ses capacités opérationnelles : aptitude accrue des unités à élaborer et 

conduire des opérations de façon autonome. 

 La MINUSCA a atteint sa pleine capacité opérationnelle le 28 avril 2015.  

 

  Évolution du format de Sangaris 
 

 La Force Sangaris, en décroissance depuis le mois de novembre 2014 (1  900 

hommes), a poursuivi sa réduction en mars 2015 [1 674 hommes, 2 groupements 

tactiques interarmées (GTIA)] puis une nouvelle fois en juin 2015 (900 hommes, un 

seul GTIA). 

 

  Évolution de la zone de responsabilité de Sangaris 
 

 Pour accompagner cette réduction tout en veillant à la continuité des 

opérations, la Force a ajusté son dispositif. Progressivement, elle s ’est désengagée 

de Dekoa, Bria, N’Délé et Kaga Bandoro. Bambari marque aujourd’hui la limite 

orientale de son dispositif. Ses opérations, dynamiques et dans la profondeur, se 

sont toutefois poursuivies dans le couloir central, en liaison avec la MINUSCA. Des 
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opérations de reconnaissance d’axe et de contrôle de zone ont ainsi été réalisées en 

appui de la MINUSCA à plusieurs reprises (opérations  Persée et Dragon 1, 2 et 3), 

lors de longues séquences pouvant durer jusqu’à un mois. 

 D’une manière générale, toutes les opérations menées par la Force impliquent 

la MINUSCA. 

 

  Évolution de la zone de responsabilité de la MINUSCA  
 

 À la fin du mois de mars 2015, la MINUSCA : 

 – Entre dans la phase 3 de son concept d’opérations, « stabilisation et 

accompagnement du processus électoral »; 

 – Poursuit son déploiement vers l’Est du pays (N’Délé puis Birao et Yalinga) 

ainsi que vers le Sud-est, le long de la rive Nord de l’Oubangui (Bangassou, 

Rafai, Zemio, Obo). Elle installe des bases opérationnelles de compagnie dans 

les localités où elle tient garnison. 

 Après avoir repris les missions de Sangaris dans l’ouest du pays, la MINUSCA 

s’est investie dans le couloir central et a activement conduit les opérations dans 

cette zone en étroite coordination avec la Force. Son déploiement dans l ’est du pays 

a été conçu et dirigé en complète autonomie. 

 

  Principes des actions conjointes Sangaris – MINUSCA 
 

 • Le respect des droits de l’homme et des conventions internationales guide 

l’action de la France en opération. 

 – En mesure préventive, conjointement avec la MINUSCA, la Force a adopté 

une posture dissuasive basée localement sur des patrouilles mixtes.  

 – En mesure réactive, lorsque Sangaris ou la MINUSCA sont confrontées à des 

situations d’exaction, la Force adopte une position de fermeté et ses soldats 

interviennent au plus vite pour faire cesser l’exaction. Depuis la fin du mois 

de mars 2015, la Force n’a pas eu à intervenir en ce sens. 

 • Dans le cadre de l’application des mesures de confiance, la Force Sangaris, en 

appui de la MINUSCA, fait appliquer et contrôle les mesures de désarmement 

et de cantonnement des groupes armés, là où elle est déployée.  

 

  Déclinaison concrète de l’appui apporté par Sangaris à la MINUSCA 
 

 • En vertu de l’arrangement technique en date du 3 octobre 2014, Sangaris 

apporte un soutien opérationnel et logistique à la MINUSCA. Le tableau joint 

en annexe dresse la liste détaillée de ces actions. 

 • En termes d’organisation, des officiers français dont, le général chef d’état-

major de la Force de la MINUSCA, sont insérés en permanence au sein de 

l’état-major de la MINUSCA. Ces officiers, sans avoir d’obligation vis-à-vis 

de Sangaris, facilitent cependant la compréhension mutuelle des intentions des 

deux forces internationales. 

 • Un détachement de liaison de Sangaris fort de 21 officiers, sous -officiers et 

militaires du rang a été mis en place au sein des structures majeures de la 

MINUSCA. Il est réparti comme suit : 
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 – Auprès du quartier général de la Force de la MINUSCA : 3 officiers; 

 – Auprès du poste de commandement de l’équipe spéciale conjointe de la 

composante police de la MINUSCA : 2 officiers;  

 – Auprès du bureau du Directeur de l’appui à la Mission : 1 officier; 

 – Auprès de chaque poste de commandement de secteur provincial : depuis fin 

mars 2015, trois équipes de 5 hommes ont été détachées à Bouar, Kaga 

Bandoro et Bria. Elles ont montré une réelle efficacité non seulement par la 

qualité de la liaison qu’elles ont générée au quotidien, mais aussi et surtout 

dans les opérations conjointes où elles ont accompagné les unités de la 

MINUSCA. 

 • De manière régulière, afin de coordonner leurs actions conjointes, les 

commandants des forces françaises et de la MINUSCA parlent d’une seule 

voix vis-à-vis des autorités de transition tout comme des principaux acteurs. 

Une réunion hebdomadaire réunit les généraux commandant les différentes 

Forces. 

 • En termes de coordination et d’appui mutuel, les états-majors de Sangaris et 

de la MINUSCA se réunissent de manière hebdomadaire pour partager la 

planification des opérations des deux Forces et concevoir des opérations 

communes. 

 • Durant la période considérée, Sangaris et la MINUSCA ont mené des 

patrouilles mixtes dans les secteurs où les forces françaises étaient déployées. 

Une cinquantaine d’opérations conjointes de sécurisation, de contrôle de zones 

ou de points sensibles, sous forme de patrouilles ou de dispositifs statiques, 

ont été effectuées à Bangui, Bambari, Kaga Bandoro, Sibut et Damara.  

 • Quatre opérations conjointes majeures ont également été conduites : 

 – Dragon 1 : du 26 avril au 1er mai, appui à la reconnaissance de l’axe 

Sibut/Kaga Bandoro/Mbrès; 

 – Dragon 2 : du 12 au 20 mai, appui à la reconnaissance de l’axe Kaga 

Bandoro/Mbrès; 

 – Persée : du 13 au 29 mai, appui au contrôle de la MSR2 entre Bangui et 

Damara; 

 – Dragon 3 : du 11 juin au 4 juillet 2015, appui à la reconnaissance de l ’axe 

Kaga Bandoro/ Batangafo/Kabo, puis Kaga Bandoro/Mbrès.  

 • Dans le domaine logistique, Sangaris apporte le soutien NTI 1 et NTI 2 

(opérations de maintenance) des véhicules français prêtés aux contingents 

africains de la MINUSCA. La Force a réalisé quatre avitaillements en 

carburant au profit des aéronefs de la MINUSCA à N’Délé, Bambari et Bria. 

 • Enfin, au titre du soutien médical, Sangaris a effectué 1 intervention 

chirurgicale et 113 actes paramédicaux au profit de la MINUSCA au cours des 

quatre derniers mois. 

 • L’action conjointe de Sangaris et de la MINUSCA a ainsi contribué de façon 

significative à l’amélioration générale de la situation sécuritaire dans les villes 

contrôlées par les deux Forces : Bangui, Sibut, Bambari. Toutefois, les 
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exemples les plus significatifs sont ceux où la Force s’est retirée après avoir 

procédé aux transferts d’autorité à Dekoa, Bria, N’Délé et Kaga Bandoro, 

illustrations concrètes du « passage de témoin ».  

 • Le retour de l’activité économique a été également facilité par l’action 

conjointe et permanente des deux Forces dans les zones où elles sont 

déployées, en particulier à Bangui et dans le couloir central , mais aussi à 

Bambari où le marché central, totalement déserté jusqu’au printemps dernier, a 

pu rouvrir. 

 • Au bilan, l’action de Sangaris a indéniablement participé à la montée en 

puissance de la MINUSCA. Aujourd’hui, celle-ci assume désormais son rôle 

d’acteur sécuritaire principal dans tout le pays.  
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Point des opérations communes non permanentes MINUSCA-Sangaris, 15 mars-15 juillet 2015 
 

 

Date Type d’opération Mission Moyens engagés MINUSCA/Sangaris  

 
Groupement tactique interarmées TURCO  

16-19 mars  Appui à la MINUSCA Sécurisation du marché de Bambari Éléments MINUSCA + 1 section Sangaris  

20-26 mars  Appui à la MINUSCA Sécurisation du marché de Bambari Éléments MINUSCA + 1 section Sangaris  

27 mars-2 avril  Appui à la MINUSCA Sécurisation du marché de Bambari Éléments MINUSCA + 1 section Sangaris  

3-9 avril  Appui à la MINUSCA Sécurisation du marché de Bambari Éléments MINUSCA + patrouilles Sangaris  

10-16 avril  Appui à la MINUSCA Appui à la MINUSCA Éléments MINUSCA + patrouilles Sangaris  

17-23 avril  Appui à la MINUSCA Appui à la MINUSCA Éléments MINUSCA + patrouilles Sangaris  

24 avril-1
er

 mai  Appui à la MINUSCA Appui à la MINUSCA Éléments MINUSCA + patrouilles Sangaris  

1
er

-7 mai  Appui à la MINUSCA Appui à la MINUSCA Éléments MINUSCA + patrouilles Sangaris  

8-15 mai  Appui à la MINUSCA Appui à la MINUSCA Éléments MINUSCA + patrouilles Sangaris  

14-21 mai  Opération Dragon 2 : Kaga 

Bandoro/Mbrès; Mission de 

contrôle de zone 

Appui à la MINUSCA 1 section MINUSCA (bataillon pakistanais) 

+ 1 poste de commandement 

tactique + 3 sections Sangaris 

17 mai  Opération Vosges 17 Appui à la MINUSCA 2 sections MINUSCA de République 

démocratique du Congo + 2 sections Sangaris 

5 juin  Opération Vosges 21 Appui à la MINUSCA 2 sections MINUSCA de République 

démocratique du Congo + 2 sections Sangaris 

Groupement tactique interarmées VERCORS  

26 février  Opérations de contrôle de 

zone 

Patrouille de reconnaissance à Kaga 

Bandoro 

3 véhicules P4 tout-terrain de Groupe de 

commandement de montagne + 2 camionnettes 

pick-up MINUSCA (bataillon pakistanais) 

27 février  Opération de sécurisation Protection du lieu de la réunion avec 

le Commandant de la Force au poste 

de commandement du Secteur C à 

Kaga Bandoro 

2 véhicules blindés légers (détachement armé 

avancé du commandant de corps) + 2 

camionnettes pick-up MINUSCA (bataillon 

pakistanais) 
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Date Type d’opération Mission Moyens engagés MINUSCA/Sangaris  

 
28 février  Opérations de contrôle de 

zone 

Accompagnement de convoi de 

casques bleus à la barrière est de 

Kaga Bandoro 

3 véhicules P4 tout-terrain de Groupe de 

commandement de montagne + 2 camionnettes 

pick-up MINUSCA (bataillon pakistanais) 

5 mars  Opération de sécurisation Protection des lieux de réunion lors 

des consultations populaires à Kaga 

Bandoro 

2 véhicules blindés légers (détachement armé 

avancé du commandant de corps) + force de 

réaction rapide VERCORS (1 section) 

+ 3 véhicules blindés de transport de troupes 

M113 + 2 sections débarquées du bataillon 

pakistanais  

9 mars  Opération de sécurisation Reconnaissance de la zone 

administrative de Kaga Bandoro  

3 véhicules P4 tout-terrain de Groupe de 

commandement de montagne + 2 camionnettes 

pick-up MINUSCA (bataillon pakistanais) 

23 mars  Opération de sécurisation Protection durant la visite du 

Commandant de la Force à Kaga 

Bandoro : postes fixes et mobiles 

2 véhicules blindés légers (détachement armé 

avancé du commandant de corps) + 3 véhicules 

P4 tout-terrain de Groupe de commandement 

de montagne + 2 camionnettes pick-up 

MINUSCA (bataillon pakistanais) 

18 mai  Opérations de contrôle de 

zone 

Patrouille mixte à Damara 1 section de véhicule blindé de combat 

d’infanterie + 2 camionnettes pick-up 

MINUSCA (bataillon burundais) 

19 mai  Opérations de contrôle de 

zone 

Patrouille mixte à Damara 2 sections de véhicule blindé de combat 

d’infanterie + 2 camionnettes pick-up 

MINUSCA (bataillon burundais) 

20 mai  Opérations de contrôle de 

zone 

Contrôle des villages of Bossele, 

Ombella Boro et Ubi, le long de la 

route principale 

d’approvisionnement 2 

Sous-groupement tactique interarmées 

Jaune/3 camionnettes pick-up (bataillon 

burundais) 

27 mars-3 avril  Opérations de contrôle de 

zone 

Défense de la Cour d’appel 1 section de République démocratique du 

Congo + 1 section camerounaise + 1 section 

Sangaris  
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Date Type d’opération Mission Moyens engagés MINUSCA/Sangaris  

 
3-10 avril  Opérations de contrôle de 

zone 

Défense de la Cour d’appel 1 section de République démocratique du 

Congo + 1 section camerounaise + 1 section 

Sangaris  

10-17 avril  Opérations de contrôle de 

zone 

Défense de la Cour d’appel 1 section de République démocratique du 

Congo + 1 section camerounaise + 1 section 

Sangaris  

17-24 avril  Opérations de contrôle de 

zone 

Défense de la Cour d’appel 1 section de République démocratique du 

Congo + 1 section camerounaise + 1 section 

Sangaris  

24 avril-1 mai  Opérations de contrôle de 

zone 

Défense de la Cour d’appel 1 section de République démocratique du 

Congo + 1 section camerounaise + 1 section 

Sangaris  

1
er

-8 mai  Opérations de contrôle de 

zone 

Défense de la Cour d’appel 1 section de République démocratique du 

Congo + 1 section camerounaise + 1 section 

Sangaris  

8-15 mai  Opérations de contrôle de 

zone 

Défense de la Cour d’appel 1 section de République démocratique du 

Congo + 1 section camerounaise + 1 section 

Sangaris  

11 juin-7 juillet  Opérations de contrôle de 

zone 

Appui à la MINUSCA pour le contrôle 

de la zone Kaga 

Bandoro/Ouandago/Kabo et contrôle 

de zone dans la région de Doukouma 

(sud-est de Kaga Bandoro, vers 

Mbrès) 

1 compagnie chacun du Cambodge, du Gabon et 

du Pakistan, sous-groupement Centurion avec 

2 sections d’infanterie, 1 section antitank, 

1 groupement de commandos parachutistes, 

1 brigade cynophile, 1 groupe du génie et des 

hélicoptères de manœuvre, avec au total 160 

hommes et 60 véhicules blindés et à roues  
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  Patrouilles mixtes Sangaris-MINUSCA, 15 mars - 15 juillet 2015 
 

 

Date Type de patrouille Unité Sangaris Lieu 

    
Groupement tactique interarmées TURCO  

3 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section Sangaris  Bambari 

4 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section Sangaris  Bambari 

6 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section Sangaris  Bambari 

7 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section Sangaris  Bambari 

8 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section Sangaris  Bambari 

9 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section Sangaris  Bambari 

10 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section Sangaris  Bambari 

11 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section Sangaris  Bambari 

12 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section Sangaris  Bambari 

14 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section Sangaris  Bambari 

15 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section Sangaris  Bambari 

15 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section Sangaris  Bambari 

16 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section Sangaris  Bambari 

17 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section 

Sangaris + 1 gendarme 

Bambari 

18 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section 

Sangaris + 1 gendarme 

Bambari 

19 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section 

Sangaris + 1 gendarme 

Bambari 

20 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section 

Sangaris + 1 gendarme 

Bambari 

25 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section 

Sangaris + 1 gendarme 

Sibut 

27 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section 

Sangaris + 1 gendarme 

Bambari 

28 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section 

Sangaris + 1 gendarme 

Sibut 

29 mai  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section 

Sangaris + 1 gendarme 

Bambari 
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Date Type de patrouille Unité Sangaris Lieu 

    
1

er
 juin  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section 

Sangaris + 1 gendarme 

Sibut 

3 juin  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section 

Sangaris + 1 gendarme 

Bambari 

3 juin  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section 

Sangaris + 1 gendarme 

Sibut 

4 juin  Patrouille à pied 1 groupe MINUSCA + 1 section 

Sangaris + 1 gendarme 

Bambari 
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  Soutien sanitaire apporté par Sangaris à la MINUSCA, 

15 mars-15 juillet 2015 
 
 

Date Type de soutien Nombre Lieu 

    15 mars-15 juillet Consultations d’urgence 0 Mpoko 

 Consultations de chirurgie 3  

 Hospitalisation 7  

 Actes paramédicaux 84  

 Interventions chirurgicales 1  

 Radiographies 14  

 Échographies 0  

 Examens de laboratoire 1  

15-18 mai Prise en charge de soldats égyptiens à l’installation de 

rôle 1 à la suite d’un accident de voiture 

3  

 
 
 

Soutien logistique apporté par Sangaris à la MINUSCA, 

15 mars-15 juillet 2015 
 
 

Date Type de soutien Lieu Moyens engagés par Sangaris 

    15 mars-15 juillet Soutien NTI 1 et NTI2; 

avitaillement d’aéronefs 

MINUSCA  

Bangui Ateliers mécaniques (véhicules et tanks) et 

techniques du sous-groupement maintenance des 

aéronefs et tanks, point avancé de ravitaillement en 

armes et carburant 

19 mars   Ndélé  

21 mars  Avitaillement d’aéronefs 

MINUSCA  

Ndélé Point avancé de ravitaillement en armes et carburant  

3 mai  Avitaillement d’aéronefs 

MINUSCA  

Bambari Point avancé de ravitaillement en armes et carburant  

13 mai  Avitaillement d’aéronefs 

MINUSCA  

Bria Point avancé de ravitaillement en armes et carburant  

 
 
 

  Difficultés rencontrées avec la MINUSCA, 

15 mars 2015-15 juillet 2015 
 

 

Date Nature du problème Lieu 

Évolution/ Suites données 

MINUSCA/ Sangaris  

    15 mars-15 juillet  Pour l’ensemble de la Force 

Sangaris : rien à signaler 

RAS RAS 

 

Abréviation : MINUSCA= Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en 

 République centrafricaine. 

 


